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Ligue Midi Pyrénées de Voile 

 

 

20 et 21 juin 2009 
2 x 6 heures de PAV 

Lieu : Lac de Thoux St-Cricq 
 

Autorité Organisatrice : Club de Voile de Thoux St-Cricq 
 

 
 

Cette course est basée sur une durée de 2 x 6 heures (sur deux jours) avec 
relais obligatoires à chaque tour.  
En voici les quelques règles :  
 
 1 REGLES APPLICABLES   
Les règles de course RCV 2009/20012.  
Les prescriptions de la Fédération Française de Voile.  
Les règles des séries open et race board.  
Le présent avis de course.  
Les instructions de courses.   
 
2 Course en relais par 2 coureurs.  
Départ de la course prévu à 14  heures et arrivée à 20 heures, le samedi. 
Le dimanche, départ prévu à 10 h 00, arrivée 16 h 00 au plus tard. 
 
Départ s’effectuant en type « Le Mans », soit flotteurs en bord de plage et les coureurs derrière une 
ligne devant courir pour prendre le départ.  
Relais obligatoires lors de la course, changement effectués sur la plage ou dans l’eau dans la zone 
relais.  
Les relais se feront tous les tours.  
Les relais seront contrôlés et pointés.  
Le classement des coureurs se fera en fonction du nombre de tours réalisés à la fin du temps 
réglementaire.  
Le bateau comité placé au milieu du parcours, pourra compter les nombres de tours en fonction des 
demi circuit matérialisé par les bouées situées au nord est et au sud ouest du bateau. Ainsi, avec une 
précision de demi tours et un ordre d’avancement sur ce dernier, définiront le classement.  
 
En cas de panne de matériel, l’équipier en course devra le faire savoir par les gestes de détresse 
conventionnels.  
Le coureur sera récupéré par un bateau de l’organisation et ramené sur la zone de relais pour faire la 
réparation.  
L’équipage peut revenir en course.  
Dans ce cas, seul les tours complets seront comptabilisés. 
 
3 ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
 
3.1 La régate est ouverte à toutes  les planches à voile, Open,  Race Board 
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3.2      Les planches admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en 
 l’envoyant à Jacques Calvignac au plus tard le vendredi 19 juin : jacques.calvignac@gmail.com 

 
 
4 DROITS à PAYER 
Néant 
 
 
5 PROGRAMME 
5.1 Confirmation d’inscription : 

Jour et date : 20 juin avant 14 h 00 
5.2 Jours de course : 
Date Heure du 1er signal d’avertissement  Classe(s) 
20 juin 14 h 00 Toutes 
21 juin 10 h 00 Toutes 
 
 
6 INSTRUCTIONS DE COURSE  
Les instructions de course et les annexes éventuelles seront : affichées selon la Prescription Fédérale. 

 
7 LES PARCOURS 
Les parcours à effectuer seront affichés en annexes : Parcours de type construit 
 
 
11    PRIX 
Des prix seront distribués comme suit : lors de la proclamation des résultats 
 
 
12  DECHARGE DE RESPONSABILITE 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à 
une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité.  
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou 
de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

 
 

13 ASSURANCE 
Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en 
responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros. 

 
 

14 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : Marc Galindo 05 61 15 75 96 
Cedric Terrenne 06 69 79 53 92, Yves Thomas 06 13 08 04 77, 
 
-Le camping peut vous accueillir, contactez Laurence, Raphaël ou Guy Mougey au 05 62 65 71 29. 
Les sanitaires du camping sont exclusivement réservés aux campeurs. Utiliser ceux réservés au club. 
Attention : il est interdit de camper dans l’enceinte du club ! 
 
- Restaurant « Le relais Gascon » situation idéale sur le lac pour suivre la régate, contactez Sylvain au 
05 62 65 74 22 (prudent de réserver) 
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Ligue Midi Pyrénées de Voile 

 

 

20 et 21 juin 
2 x 6 heures en PAV 

Lieu : Lac de Thoux St-Cricq 
 

Autorité Organisatrice : Club de Voile de Thoux St-Cricq 
  

 
 
      
 
Adresse mail : ………………………………… 

Pour les mineurs : Autorisation parentale 
 
Je soussigné, M                  autorise mon enfant                  à participer 
2 x 6 heures PAV        et dégage la responsabilité des organisateurs quant aux risques inhérents à cette participation. 
Signature de l’un des parents (mention nécessaire écrite : Bon pour autorisation parentale) 

 
Fait à                  le   

ATTESTATION 

 
Je m'engage à me soumettre aux Règles de Course à la Voile et à toutes autres règles qui régissent cette épreuve. 
Je certifie exacts les renseignements portés sur cette fiche.  
Il appartient à chaque coureur, sous sa seule responsabilité, de décider s’il doit prendre le départ. 
 

 

EQUIPIER 1 EQUIPIER 2  
NOM 
 

   

PRENOM 
 

   

N° licence 
 

   

N° club 
 

   

Sexe 
 

   

Né(e) le 
 

   

 
SIGNATURE DE L’EQUIPIER 1 

(mention nécessaire : lu et approuvé) 
 
 
Fait à                          , le   

 

SIGNATURE DE L’EQUIPIER 2 

(mention nécessaire : lu et approuvé) 
 
 
Fait à                           , le   
 

N° voile : 
 

CLASSE 
 
 

Rating : ……………… 


